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BULLETIN D’INSCRIPTION

Rassemblement de Genas (69) le dimanche 22 janvier 2012
PARTICIPANT : 
Nom : 
Prénom : 
Pseudo (si inscrit sur le forum) : 
Numéro d’adhérent (si adhérent à l’association) : 
Téléphone : 
Mail : 
Adresse postale : ...........................................................................................................................
.................................................................................................................................................................................
AUTRES PARTICIPANTS : 
Noms, Prénoms, Pseudo (si inscrit sur le forum), Mail/Adresse Postale (si différente)
.................................................................................................................................................................................
.................................................................................................................................................................................
.................................................................................................................................................................................
FURETS : Inscription OBLIGATOIRE avant le 10 janvier 2012
	NOM du furet
	Numéro de puce électronique

(15 chiffres)
	Inscription LOFF
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Je certifie que les renseignements indiqués sur ce formulaire sont exacts et je m’engage à respecter les règles indiquées ci-après.
Je joins à ce formulaire mon règlement, d’un montant de 8€ par adhérent et 11€ par inscrit non adhérent, établi à l’ordre du CFAF.
Fait le :

Signature :
Informations Inscription

Le bulletin d’inscription et votre règlement sont à adresser à : 
CFAF

4, impasse Jean Rostand

69960 Corbas
Pour tout renseignement : 
06.03.99.92.95 (Géraldine – responsable Rassemblement)

ou 
06.70.93.76.36 (Vanessa – Représentante Rhône)
RAPPEL : 
ADHESION CLASSIQUE : 1 entrée tarif membre

ADHESION COUPLE : 2 entrées tarif membre

ADHESION BIENFAITEUR : 2 entrées tarif membre

Seul l’adhérent, dont la carte de membre est à son nom, peut bénéficier du tarif adhérent, ses accompagnants payent le tarif non membre.
RAPPEL DES REGLES A RESPECTER CONCERNANT LES ANIMAUX :

L’entrée sanitaire s’effectuera uniquement entre 10h00 et 12h00.
Les personnes désireuses de venir en compagnie de leur(s) furet(s) devront impérativement se présenter pendant cette plage horaire.
Les furets ne pourront entrer dans la salle que s’ils sont à jour de leur vaccination contre la maladie de carré, et s’ils sont identifiés par puce électronique.
Pensez donc à emmener leur carnet de vaccination pour que le vétérinaire puisse contrôler l’état des vaccinations.

Pour les furets vivants à l’étranger, ils devront être vaccinés contre la rage, et un certificat sanitaire visé par les autorités sanitaire du pays d’origine est également nécessaire (cf lettre de la DDSV).
Pour ne pas mettre en danger votre furet et ceux des autres propriétaires, merci de pas amener de :

- Furet de moins de trois mois.

- Femelle en chaleur, gestante ou allaitante.

- Furet non vermifugé ou parasité.

- Furet non identifié par puce électronique.

- Furet non à jour dans ses vaccins.

- Furet visiblement malade ou en convalescence.

- Furet mâle entier trop « entreprenant » en période de reproduction.

- Furet « associable » et agressif envers ses congénères.

De plus, par mesure d’hygiène et de sécurité, tous les autres animaux (chiens, chats…) ne seront pas admis dans l’enceinte du rassemblement.

